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FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION D’UN ACCORD DE PRET ENTRE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI ET LE FONDS ARABE POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL (FADES)
Présenté par M. Houssein Omar Kawalieh, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 12 mars 2007, la Commission des Affaires étrangères s’est réunie le lundi 19 mars 2007 à 9h35 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par  M. ALI FARAH ASSOWEH, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation.
Etaient présents:
AM. MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président
MM.
HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire
DJAMA AOULED CHIRDON, Membre
ALI IBRAHIM ALI, Membre
Absents excusés:

AM. MOUMIN BAHDON FARAH


OMAR ALI WAÏSS
Absents non excusés:

MM.
IBRAHIM IDRISS DJIBRIL 

IBRAHIM ABDILLAHI KAOURAH

Ont également participé aux travaux de cette réunion:
M. HELAF ALOÏTA DOUROUY, Député non membre de la Commission
Les membres de la Commission des Affaires étrangères de l’Assemblée nationale ont longuement examiné le lundi 19 mars 2007 le projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le Fonds Arabe pour le Développement Economique et Social (FADES).

La République de Djibouti a signé avec le FADES une convention de financement d’un montant de 5 millions de dinars koweitiens correspondant à 3.070.000.000 FD.

Les conditions de ce prêt concessionnel sont entre autres une période de remboursement de 25 ans dont 6 ans de grâce et un taux d’intérêt exceptionnel de 3 %.

Les commissaires ont apprécié les explications techniques et financières relatives à l’utilisation de ce prêt fournies par le Ministre de l’Economie des Finances qui représentait le Gouvernement durant cette réunion.

Ainsi, monsieur Ali Farah Assoweh a longuement évoqué la genèse de cette convention de financement destinée à satisfaire la demande croissante en matière d’enseignement supérieur et la promotion de la recherche scientifique dans notre pays. Il a en outre expliqué que ce projet de loi visait également à pourvoir aux besoins du pays en matière de compétences scientifiques et techniques spécialisées par la création d’une Université Djiboutienne.

Les parlementaires ont félicité le Gouvernement par le biais du Ministre des Finances et de l’Economie nationale, pour l’aboutissement de ce projet qui comporte quatre volets qui sont :

1. la réhabilitation des terrains,

2. la construction des locaux, des instituts, des facultés, des bâtiments administratifs,

3. une expertise et consultation technique,

4. une préparation d’études et plans.

Les députés de la commission des Affaires étrangères n’ont pas manqué de féliciter le Président de la République, Son Excellence Ismaïl Omar Guelleh qui s’est engagé à améliorer  notre système éducatif avec la tenue en décembre 1999 des Etats Généraux de l’Education nationale à l’issue desquelles furent formulées des recommandations, entre autres, la création d’une Université Djiboutienne.

Les commissaires présents n’ont pas manqué de souligner les effets pervers de la multiplication de prêts dans le domaine de l’Education.

Le Ministre des Finances a pour sa part rassuré les députés que le Gouvernement menait une politique prudente en la matière afin de rembourser les emprunts contractés.

En fin de séance, les membres de la Commission des Affaires étrangères du parlement ont émis un avis favorable à l’adoption de ce présent projet lors de la séance publique de l’Assemblée nationale.




















HOUSSEIN OMAR KAWALIEH








Rapporteur de la Commission des Affaires 






Etrangères

